
© RimiRigaMarathon

By Sport Incentives InternationalBy Sport Incentives International

Marathon de RIGA 2026
@ Shutterstock



France Marathon by Sport Incentives - 9 Place Chabaneau - 34000 Montpellier 
Licence Atout France : IM048100003 - Membre du Syndicat national des Entreprises du Voyage 
T.O.U.R.S Member - Tour Operators United for Runners 
Garantie Financière : APST, 15 avenue Carnot, 75017 Paris 
RCP : Allianz Eurocourtage, Immeuble Elysées La Défense, 7 Place du Dôme TSA 59876 -92099 
LA DEFENSE R.C.S : Mende 500 472 774 - N°TVA intra-communautaire : FR 51 500 47 2774

Riga, capitale de la Lettonie, deux fois millénaire est sans conteste l’une des 
plus belles villes de la côte de la mer Baltique. Son marathon est l’occasion 
idéale pour découvrir entre autres les façades ornées d’Art nouveau et le 
superbe panorama qu’offrent les rives de la Daugava. 

Durant le week-end, l’épreuve reine du marathon de Riga est accompagnée 
d’un semi-marathon , d’un 10K et même d’un 6K. Vaste choix ! 

Le parcours du marathon est adapté aux plans de développement de la 
ville, ainsi vous parcourrez la distance classique du marathon en deux 

boucles de semi-marathon avec un tout nouveau lieu de départ au pied du 
pont Akmens et une arrivée impressionnante sur le November 11 Embank- 

ment. Les marathoniens et les semi-marathoniens partiront ensemble à 
8h00 et seront suivis par les coureurs du 10 km à 12h30 et du 6 km à 14h30.  

Ce marathon ayant lieu au mois de mai, vous profiterez de conditions clima-
tiques idéales : il n’y a généralement pas de pluie et la température avoisine 
les 15°C. 

Toutes les conditions sont donc réunies afin de vous faire vivre un 
séjour et une course très sympa !

Tel : 04 67 50 46 42 - email : contact@france-marathon.fr

DATE : 07 avril 2019               

• Heure de départ :  
 9:00 

• Participants :  
40000 et + sur les trois 
épreuves 

• Lieu de départ :  
Wagramerstrasse 

• Lieu d’arrivée :  
Heldenplatz 

• Temps limite :  
6 heures ( 3heures semi) 

• Temperature moyenne :  

12°C moyenne 

• Animation :  
Expo du marathon, 
Kaisercharn Pasta Party 
(payante) 

 

• Récompenses :  
T shirt (Payant) médaille à 
l’arrivée. résultat sur le 
web  

• Parcours :  
Sans grandes difficultés, 
traversant les plus beaux 
quartiers historiques de la 
ville 

DATE : 17 mai 2026                     

• Marathon, semi, 10Km et 
5,7km 

• Participants :  
Plus de 40 000 participants 
attendus 

• Lieu de départ : Pont Akmens 

• Lieu d’arrivée (pour toutes les 
courses) : 11 novembra krats-
mala, aux portes du Palais 
Présidentiel (à côté du vieux 
Riga et de la rivière Daugava)  

• Temps limite marathon :  
6 heures 

• Chrono : puce B-Tag 

• Température moyenne:  
15°C 

• Animation :  
Expo marathon ouverte ven-
dredi et samedi de 10h à 20h.  

• Parcours : plat et rapide 

• Récompenses : médaille et T. 
shirt payant. 

Ces informations sont données à titre indicatif, elles peuvent être 
modifiées sans préavis par les organisateurs 

@ Riga 
@ RimiRigaMarathon



SANS TRANSPORT
 
RÉF.          DATE                                 DURÉE                                           PRIX PAR PERSONNE ET SELON LA CHAMBRE
                                                                                                                           Double / twin                     Individuelle        

RBS3        15 au 18 mai 2026             3 nuits d’hôtel, 4 jours                                 450 €                                 630 € 

                                                            
- L’assistance rapatriement, frais médicaux est offerte. 
 
- Les prix indiqués sont par personne : Chambre 2 personnes = 1 grand lit pour les couples. 
                                            Chambre 2 personnes = 2 lits, chambre à partager pour les personnes seules  

                                                                   Chambre individuelle = 1 lit pour une personne. 

RADISSON BLU LATVIJA HOTEL 4* 
Elizabetes iela 55, Centra rajons, Rīga, LV-1010, Lettonie   
HÔTEL GRAND CONFORT NORMES LOCALES 

Idéalement situé en centre-ville, à proximité immédiate de la vieille 
ville de Riga, le Radisson Blu Latvija est un hôtel emblématique de la 
capitale lettone, reconnaissable à sa silhouette de 90 mètres de haut. 
Vous pourrez facilement rejoindre à pied les principales attractions 
culturelles : le Monument de la Liberté, l’Opéra national, ou encore 
la Place du Dôme. 

Ses chambres modernes (environ 19 m²) offrent tout le confort néces-
saire : wifi gratuit, télévision, coffre-fort, sèche-cheveux, minibar, pla-
teau thé/café. 

Côté restauration, vous aurez le choix entre le Skyline Bar avec une 
vue panoramique sur Riga, le Lobby Bar au cadre chaleureux ou le 
restaurant Esplanade, idéal pour savourer un petit déjeuner buffet 
varié. 

Le véritable atout de l’hôtel : son centre ESPA Riga, un des plus 
grands spas cinq étoiles des pays baltes. Il comprend piscine, sauna, 
hammam, salle de fitness et espaces de soins. 

Enfin, pour les coureurs : l’établissement se trouve à environ 20 
minutes à pied du départ et à 15 minutes de l’arrivée du marathon – 
un emplacement très pratique pour profiter pleinement de l’événe-
ment. 

INCLUS Les petits déjeuners tous les matins

INCLUSE Assurance assistance rapatriement perte de bagages

OFFERT Sweat

 
 

@ RimiRigaMarathon

DEPART DE PARIS ROISSY CDG VOLS DIRECTS (aller retour) 
AIR BALTIC

RÉF.       DATE                                    DURÉE                                           PRIX PAR PERSONNE ET SELON LA CHAMBRE 

                                                                                                                  Double / twin                 Individuelle                   

RBV3     15 au 18 mai 2026               3 nuit d’hôtel, 4 jours                                895 €                           1 075 €



 

 Ils comprennent : 

Pour les coureurs : 
•Le dossard  (tarif et distance selon votre réservation) 
• Un maillot de course offert par France Marathon  
• La médaille 
 
 Pour tous les participants : 
• Logement en chambre à 1 ou 2  personne(s) selon la 
répartition choisie 
• Les vols de et vers Riga au départ de Paris (sauf formule 
sans transport) 
• Le transfert aéroport/hôtel et retour (sauf formule sans 

transport) 
• Un accompagnateur France Marathon 
• Les petits déjeuners 
 • Un sweat offert par France Marathon 
• Un sac à dos  
• Les taxes d’aéroport Air Baltic : 145€ à ce jour de Paris 
(réf RBV3) 
• L’assurance assistance rapatriement 
 
 
 Ils ne comprennent pas : 

• Les repas autres que mentionnés au programme. 
• Le port des bagages. 
• Les boissons et extras. 
• L’assurance annulation et l’assurance course (50€, 

voir assurances). 
 

LES PRIX

 

Passeport ou carte d’identité en cours de 
validité. Les ressortissants étrangers séjour-
nant en France peuvent avoir, en plus de leur 
passeport, besoin d’un visa ; ils devront le 
faire établir par le consulat le plus proche de 
leur domicile sur présentation de l’attesta-
tion de voyage que nous leur fournirons 
après leur inscription et le règlement du 1er 
acompte. FRANCE MARATHON ne saurait 
être tenue pour responsable en cas de refus 
de la part du consulat concerné. 
 

FORMALITES DE POLICE
 

Assistance, rapatriement, annulation 

- Nos tarifs comprennent l’assurance assistance rapatriement perte de bagage (Gras 
Savoye MUTUAIDE contrat 7351). Possibilité de renoncer sans frais à celle-ci dans un 
délai de 14 jours et tant qu’aucune garantie n’a été mise en oeuvre (article L112-10 du 
Code des assurances). 

- L’assurance annulation (couvrant certains risques liés à la Covid), n’est pas comprise. 
Nous vous proposons cette assurance au prix de 50€ (Gras Savoye MUTUAIDE contrat 
7350). Contrats joints. Vous les retrouverez sur le site, il est fortement conseillé d’en 
prendre connaissance à l’inscription. 

La responsabilité de FRANCE MARATHON ne saurait être engagée en cas de litige 
avec la compagnie d’assurance.  

A NOTER : le règlement du voyage par CB (Visa Premier ou Gold Mastercard) peut 
vous éviter cette option (cf votre banque).

ASSURANCES

 Les conditions particulières de vente complètes sont jointes 
à cette brochure 
Conformément à l’article R.211-12 du Code du tourisme, 
les brochures et les contrats de voyages proposés par les 
agents de voyages à leur clientèle doivent comporter in 
extenso les conditions particulières issues des articles 
R.211-3 à R.211-11 du Code du Tourisme, ces conditions 
détaillées viennent en complément de cette brochure, si 
vous ne les recevez pas il vous appartient de nous en infor-
mer. Les conditions particulières ainsi que le descriptif des 
contrats d’assurance sont aussi téléchargeables sur notre 
site à la rubrique  «brochure» du voyage concerné. 
 
 Réservations (montants par personne) 

A la réservation : 250€ (formule sans transport) 
A la réservation : 400€ (formule avec vols) 
Au 1er janvier 2026 : 200€ 
Au 1er avril 2026 : Solde du voyage 
 

 Frais d’annulation retenus (montants par personne)     

Jusqu’au 31/12/25 : 100€ + dossard (+ assurance si souscrite) 
en formule sans transport 
Jusqu’au 31/12/25 : 250€ + dossard (+ assurance si souscrite) 
en formule avec vols 
Du 01/01/26 au 31/03/26 : 250€ + dossard (+ assurance si sous-
crite) en formule sans transport 
Du 01/01/26 au 31/03/26 :  450€ + dossard (+ assurance si 
souscrite) en formule avec vols 
A partir du 01/04/26 : le montant total du voyage. 
 
 
Dans tous les cas le dossard n'est pas remboursable dès l’inscrip-
tion au voyage. 
 
Ne pas se présenter au départ du voyage (No show) sera 
considéré comme une annulation. De ce fait, la totalité des 
prestations souscrites par le client ne sera pas remboursable. 
L’assurance annulation ne couvre que le forfait voyage sous-
crit. La prime d’assurance, les frais de passeport et éventuel-
lement de visa ne sont pas remboursables. 

 Prix  
Nos prix sont établis en regard des tarifs au 03/10/25, ils 
sont fermes et définitifs, sauf taxes aéroport, réajustables 
jusqu’à l’appel du solde 
 
 Dossard - tarifs page 3. 

• Le dossard ne peut être vendu seul.  
• Age minimum pour participer au marathon : 18 ans. 
• Clôture des inscriptions 30/04/26 ( sous réserve)

INSCRIPTIONS - MODALITÉS DE PAIEMENT 
CONDITIONS PARTICULIÈRES 

NOTE : 
CE VOYAGE EST SOUMIS À UN MINIMUM DE PARTICIPANTS : 20



 
 

  Je règle l’acompte pour cette inscription en joignant un chèque bancaire à l’ordre de France Marathon. 

OU 

  Je souhaite régler par CB : un lien me sera alors adressé par mail pour un règlement sécurisé.

 

 

Je m’inscris au :   MARATHON           SEMI MARATHON           10K           5,7K    

Nom .....................................................................................................................................................  Prénom ..................................................................................................................................................................... 

Adresse ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

Code Postal...........................................................................................  Ville ...................................................................................................................................................................................................................... 

E-mail*...............................................................................................................@.................................................................................................................... Tél. mobile* ................................................................ 

Date de naissance........./ .............../................ Sexe  F   M Profession .......................................................................... Nationalité* ................................................................ 

* une adresse e-mail ou/et un téléphone mobile où nous pouvons vous joindre à tout moment dans le cadre du voyage, sont un énorme avantage pour vous contacter  
rapidement en cas de problème. (NB : merci d’éviter si possible les boîtes yahoo et free - nos envois en nombre n’y parvenant que rarement). 

L’inscription pour la course à l’intention des organisateurs, à remplir par les coureurs uniquement 

 

Je m’inscris sur le voyage référence n° RBS3   ou 

                                                      RBV3   
 

 Je souscris l’assurance complémentaire annulation et accident de cour-
se au prix de 50€ (par personne) :  
  Oui     Non 

 

 

Le voyage

 

 Je souhaite partager ma chambre avec : 

 Nom.........................................................................................................................................................................................  

Prénom................................................................................................................................................................................. 

Adresse ................................................................................................................................................................................ 

Email......................................................................................................................................................................................... 

CP/Ville................................................................................................................................................................................. 

Date de naissance: ............./............./.............      

   Taille sweat :  S    M    L    XL     

 

Nous désirons une chambre à : (voir logement) 

 1 grand lit (pour les couples)  

 2 lits à partager 

 individuelle 

La chambre
A compléter et à nous retourner avec votre règlement d’acompte com-

prenant éventuellement le montant de l’inscription  

de la ou des personnes vous accompagnant à  

FRANCE MARATHON by SPORT INCENTIVES  

9 Place Chabaneau - 34000 Montpellier/ contact@france-marathon.fr

RESPONSABILITE : Je reconnais que participer à une épreuve sportive comporte des risques, de 
ce fait dans le cas de ma participation  à cette course, je suis informé(e) que son organisateur et 
ses affiliés écartent leur responsabilité pour tout dommage pouvant survenir avant, pendant et 
après la course. A la demande de l’organisateur, ses sponsors, ses affiliés et partenaires, je renon-
ce à faire valoir, à leur égard, toute réclamation et action, notamment à titre de dommages et 
intérêts, du fait de ma participation à la course. Je déclare être âgé(e) d’au moins 18 ans 
le jour de la course, m’être suffisamment entraîné(e) pour participer à cette épreu-
ve, d’être en bonne santé et que mon état de santé a été attesté par un médecin. 
J’autorise l’exploitation en tous lieux des informations contenues dans mon bulle-
tin d’inscription, des photos, films et interviews faits, dans le cadre de ma partici-
pation, pour la radio, télévision, Internet et réseaux sociaux, j’autorise la reproduc-
tion de mon image dans ce cadre et à ce titre, sur tout support en renonçant à 
toute rémunération. Accréditée par l’organisateur de la course, l’agence France 
Marathon by Sport Incentives s’est seulement vue concéder par ce dernier le droit de 
commercialiser l’inscription ou dossard. En conséquence, elle ne saurait être tenue pour 
responsable de tout évènement, toute perturbation, tout accident, toute interruption 
survenant pendant ou en raison de la course, comme de son annulation.

BULLETIN D'INSCRIPTION AU VOYAGE MARATHON DE RIGA 2026®

Le règlement

Signer à la place du coureur,  
engage votre responsabilité et  

invalide son contrat d’assurance.

 

Temps espéré 
H        Min       Sec 

   
 
 

Taille T-shirt 

          S    M    L    XL   

Contact d’Urgence: 

Nom: 

Prénom: 

Tél: 

mail:

Je soussigné(e) (nom, prénom) :  
 
...................................................................................................................................................................................................................................... 

agissant tant pour moi-même que pour le compte des autres personnes inscrites, certifie avoir reçu la brochure et/ou devis, proposition, pro-
gramme de l’organisateur et  contrat d’assurance et avoir pris connaissance des conditions particulières de vente.  

Date:     

Signature : 
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NOTICE D’INFORMATION DU CONTRAT MULTIRISQUE N°7351 
 

COMMENT CONTACTER NOTRE SERVICE ASSISTANCE 
MUTUAIDE ASSISTANCE 

126, rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX 
7 jours sur 7 – 24 heures sur 24 

 
• par téléphone de France : 01.55.98.58.23 

(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement)  
• par téléphone de l’étranger : 33.1.55.98.58.23précédé de l’indicatif local d’accès au 

réseau international 
(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement)  

• par télécopie : 01. 45.16.63.92 
• par e-mail : voyage@mutuaide.fr 

 
Pour nous permettre d’intervenir dans les meilleures conditions, pensez à rassembler les informations 
suivantes qui vous seront demandées lors de votre appel : 
 

• Le numéro de votre contrat, 
• Vos nom et prénom, 
• L’adresse de votre domicile, 
• Le pays, la ville ou la localité dans laquelle vous vous trouvez au moment de l’appel, 
• Préciser l’adresse exacte (n°, rue, hôtel éventuellement, etc.), 
• Le numéro de téléphone où nous pouvons vous joindre, 
• La nature de votre problème. 

 
Lors du premier appel, un numéro de dossier d’assistance vous sera communiqué. Le rappeler 
systématiquement, lors de toutes relations ultérieures avec notre Service Assistance. 
 

COMMENT CONTACTER NOTRE SERVICE ASSURANCE 
GRAS SAVOYE – Sinistres Tourisme 

2 Rue de Gourville - 45911 ORLEANS Cedex 9 
De 9h00 à 18h00  

 
• par téléphone de France : 09 72 72 22 58 

(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement)  
• par téléphone de l’étranger : 33 9 72 72 22 58 précédé de l’indicatif local d’accès au 

réseau international 
(Communication non surtaxée, coût selon opérateur, appel susceptible d’enregistrement)  

• par e-mail : sinistres.tourisme@grassavoye.com 
 

Pensez à rassembler les informations suivantes qui vous seront demandées lors de votre appel : 
 

• Le numéro de votre contrat, 
• Vos nom et prénom, 
• L’adresse de votre domicile, 
• Le numéro de téléphone où nous pouvons vous joindre, 
• Le motif de votre déclaration. 

 
Lors du premier appel, un numéro de dossier d’assurance vous sera communiqué. Le rappeler 
systématiquement, lors de toutes relations ultérieures avec notre Service Assurance. 

  

mailto:voyage@mutuaide.fr
mailto:sinistres.tourisme@grassavoye.com
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TABLEAU DE GARANTIES 
 

GARANTIES D’ASSURANCE 
 

PLAFOND 

1 / BAGAGES 
 

✓ Perte, vol ou destruction (A1) 
 

✓ Franchise (A2) 
 
 
2 / FRAIS D’INTERRUPTION DE SEJOUR (B) 
 

✓ Remboursement des prestations terrestres non utilisées 
au prorata temporis (en cas de retours prématuré) 

 
 
3 / RESPONSABILITE CIVILE VIE PRIVEE A L’ETRANGER 
 

✓ Dommages corporels, matériels et immatériels (C1) 
Dont  

✓ Dommages matériels et immatériels consécutifs avec une 
franchise absolue de 150 € par sinistre (C2) 
 

✓ Défense devant les juridictions civiles, commerciales ou 
administratives. Défense des intérêts civils devant les 
juridictions répressives (C3) 
 

4 / INDIVIDUELLE ACCIDENT 
 

✓ Décès accidentel (D1) 
 
✓ Infirmité permanente totale à la suite d’accident (D2) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

✓ Maximum par événement (D3) 
 

 

 
 
(A1) 1 500 € par personne et maximum 
12 000€ par événement  
(A2) 30 € par dossier 
 
 
(B) Maxi 3 000 € par personne et 15 000 € par 
événement 
 
 
 
 
 
 
(C1) 4 500 000 € par sinistre 
 
(C2) 750 000 € par sinistre 
 
 
(C3) Frais à la charge de l’Assureur, sauf 
dépassement du plafond de garantie en cause  
 
 
 
(D1) 3 050 € par assuré et par période garantie  
 
(D2) 10 000 €, réductible en cas d’infirmité 
permanente partielle selon barème Accidents 
du Travail de la Sécurité Sociale. 
Franchise relative : Tout accident garanti au 
titre du présent contrat entraînant une 
Invalidité Permanente partielle inférieure ou 
égale à 10% ne donnera lieu au versement 
d’aucune indemnité Cependant, pour toute 
invalidité supérieure à 10%, i l  ne sera fait 
application d’aucune franchise.  
 
(D3) 50 000 €  
 

GARANTIES D’ASSISTANCE 
 

PLAFOND 

 
1 / ASSISTANCE RAPATRIEMENT  
 

- Téléconsultation avant départ (A) 
 

 
 
 
(A) 1 appel  
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- Rapatriement ou transport sanitaire (y compris en cas 
d’épidémie ou de pandémie) (B)  
 

- Rapatriement des personnes accompagnantes (C) 
 

- Rapatriement des enfants de moins de 18 ans (D) 
 

- Visite d’un proche (E)  
 
 

- Prolongation de séjour (F) 
 

- Frais hôteliers (G) 
 

- Poursuite de séjour (H) 
 

- Frais hôteliers suite à mise en quarantaine (I) 
 

- Frais médicaux hors du pays de résidence (y compris en cas 
d’épidémie ou de pandémie) (J) 

- Franchise (J1) 
- Soins dentaires (J2) 

 
- Envoi de médicaments à l’étranger (K) 

 
- Envoi de prothèses à l’étranger (L) 

 
- Rapatriement de corps 

- Rapatriement du corps (M1) 
- Frais funéraires nécessaires au transport (M2)  

 
- Retour anticipé (N) 

 
- Prise en charge d’un forfait téléphonique local (O) 

 
- Assistance juridique à l’étranger 

- Avance de la caution pénale (P1) 
- Paiement des honoraires d’avocat (P2) 

 
- Papiers Officiels 

- Vol ou Perte moyen de paiement (R1) 
- Vol ou Perte papiers d’identité (R2) 

 
- Soutien psychologique suite à mise en quarantaine (S) 

 
- Valise de secours (T) 

 
 

- Livraison de courses ménagères suite à rapatriement suite 
à une maladie liée à une épidémie ou une pandémie (U) 

 
- Soutien psychologique suite à rapatriement suite à une 

maladie liée à une épidémie ou une pandémie  (V)  

(B) Frais réels  
 
 
(C) Titre de transport retour *  
 
(D) Titre de transport A/R *  
 
(E) Titre de transport Aller/Retour *+ 
Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 10 nuits  
 
(F) Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 10 nuits  
 
(G) Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 10 nuits  
 
(H) Titre de transport retour * 
 
(I) Frais d’hôtel 80 € par nuit / Max 14 nuits  
 
 
(J) 150 000€  
(J1) 30 €  
(J2) 150 € par dent / 500 € max 
 
(K) Frais d’envoi  
 
(L) Frais d’envoi  
 
 
(M1) Frais réels  
(M2) 2 500 €   
 
(N) Titre de transport retour * 
 
(O) Jusqu’à 80 €  
 
 
(P1) 1 525 €  
(P2) 7 625 €  
 
 
(R1) 3 000 €  
(R2) Frais d’envoi 
 
(S) 6 entretiens par événement  
 
(T) 100 € Max par personne et 350 € Max par 
famille 
 
(U) 15 jours maximum et 1 l ivraison par 
semaine 
 
(V) 6 entretiens par événement  

* en train 1ère classe ou avion de ligne classe économique 
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ARTICLE 1 – DEFINITIONS ET CHAMP D’APPLICATION 

 
Nous, l’Assureur 
Pour les garanties d’Assistance et d’Assurance hors Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle 
Accident, l ’Assureur est MUTUAIDE ASSISTANCE – 126, rue de la Piazza - CS 20010 – 93196 Noisy le Grand CEDEX. 
SA au capital de 12 558 240€ – Entreprise régie par le Code des Assurances - Soumise au contrôle de l’Autorité 
de Contrôle Prudentiel de Résolution – 4 Place de Budapest, CS 92459, 75436 Paris Cedex 09 – 383 974 086 RCS 
Bobigny – TVA FR 31 383 974 086. 
Pour les garanties Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accident dont le numéro de police 
est 35.806.460, l’Assureur est TOKIO MARINE EUROPE SA (TOKIO MARINE HCC). 
 
Accident corporel grave 
Altération brutale de la santé provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure non intentionnelle de la 
part de la victime constatée par une autorité médicale compétente entraînant la délivrance d’une ordonnance 
de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou 
autre. 

 
Attentat 
Tout acte de violence, constituant une attaque criminelle ou illégale intervenu contre des personnes et/ou des 
biens dans le pays dans lequel vous séjournez, ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par 
l ’intimidation et la terreur et faisant l’objet d’une médiatisation. 
Cet “attentat” devra être recensé par le Ministère des affaires étrangères français ou le ministère de l’intérieur. 
Si  plusieurs attentats ont lieu le même jour, dans le même pays, et si  les autorités le considèrent comme une 
seule et même action coordonnée, cet évènement sera considéré comme étant un seul et même évènement. 
 
Assuré / Bénéficiaire 
Personne physique ou groupe dûment assurés au présent contrat et désignés, ci-après, sous le terme « vous ».  
 
Pour les garanties d’Assistance et d’Assurance hors Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle 
Accidents, ces personnes doivent avoir leur domicile en France, dans les DOM-ROM COM et collectivités sui 
generis ou en Europe. 
Pour les garanties Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accidents, ces personnes doivent 
être domiciliées en France continentale ou Département d’Outre-Mer et avoir adhéré à la présente police par 
un tour opérateur ou une agence de voyage. 
 
Bagages 
Les sacs de voyage, les valises, les malles et leur contenu, à l’exclusion des effets vestimentaires que vous portez. 
 
Blessure 
Altération brutale de la santé provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure non intentionnelle de la 
part de la victime constatée par une autorité médicale compétente 
 
Catastrophe naturelle 
Intensité anormale d’un agent naturel ne provenant pas d’une intervention humaine. Phénomène, tel qu’un 
tremblement de terre, une éruption volcanique, un raz de marée, une inondation ou un cataclysme naturel, 
ayant eu pour cause l’intensité anormale d’un agent naturel, et reconnu comme tel par les pouvoirs publics.  
 
COM 
Par COM, on entend les Collectivités d’Outre-Mer, soit la Polynésie Française, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis 
et Futuna, Saint Martin et Saint-Barthélemy. 
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Définition de l’assistance aux personnes 
L’assistance aux personnes comprend l’ensemble des prestations mises en œuvre en cas de maladie, blessure 
ou décès des personnes garanties, lors d’un déplacement garanti. 
 
Déplacement garanti 
Séjour pour lequel vous êtes assuré et avez acquitté la prime correspondante, avec une durée maximale de 90 
jours consécutifs. 
 
Domicile  
Pour les garanties d’Assistance et d’Assurance hors Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle 
Accidents, est considéré comme domicile le l ieu de résidence principal et habituel en France ou à l’étranger. En 
cas de litige, le domicile fi scal constitue le domicile. 
 
Pour les garanties Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accidents, le domicile doit être situé 
en France Continentale ou Département D’Outre-Mer. 
 
DOM-ROM, COM et collectivités sui generis 
Guadeloupe; Martinique, Guyane Française, Réunion, Polynésie Française, Saint Pierre et Miquelon, Wallis et 
Futuna, Mayotte, Saint-Martin, Saint Barthelemy, Nouvelle Calédonie. 
 
DROM 
Par DROM, on entend les Départements et Régions d’Outre-Mer, soit la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, 
La Réunion et Mayotte. 
 
Durée des garanties 
• La garantie “Annulation” prend effet le jour de votre souscription au contrat d’assurance et expire le jour de 
votre départ en voyage. 
• La durée de validité des autres garanties correspond aux dates du séjour indiquées sur la facture délivrée par 
l ’organisateur de voyages, avec une durée maximale de 90 jours consécutifs. 
 
Effets de première nécessité 
Effets vestimentaires et de toilette vous permettant de faire face temporairement à l’indisponibilité de vos effets 
personnels. 
 
Epidémie 
Incidence anormalement élevée d’une maladie pendant une période donnée et dans une région donnée. 
 
Espace Economique Européen (E.E.E) 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce ; 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède. 
 
Etranger 
Tour pays en dehors de votre pays de domicile. 
 
Europe 
Par Europe, on entend les pays suivants : Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, 
Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France métropolitaine, Gibraltar, Hongrie, Grèce, Irlande, Italie et Iles, 
Liechtenstein, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Principauté de Monaco, Norvège, Pays -Bas, Pologne, 
Portugal, Roumanie, Royaume Uni, Slovaquie, Slovénie, République Tchèque, Saint-Marin, Suède et Suisse. 
 
Evénements garantis en assistance 
Maladie, blessure ou décès pendant un déplacement garanti. 
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Evénements garantis en assurance 
Selon les produits souscrits  :  

✓ Vol, destruction, perte des bagages, retard de livraison de bagages, 
✓ Interruption de séjour  
✓ Responsabilité Civile Vie Privée à L’Etranger  
✓ Individuelle Accident  

 
Exécution des prestations  
Les prestations garanties par la présente convention ne peuvent être déclenchées qu’avec l’accord préalable de 
MUTUAIDE ASSISTANCE. En conséquence, aucune dépense effectuée d'autorité par les Bénéficiaires ne pourra 
être remboursée par  MUTUAIDE ASSISTANCE. 
 
Franchise 
Part du sinistre laissée à la charge du Bénéficiaire prévue par le contrat en cas d’indemnisation à la suite d’un 
sinistre. La franchise peut être exprimée en montant, en pourcentage, en jour, en heure, ou en kilomètre.  
 
Groupe 
Ensemble des participants figurant sur le même bulletin d’inscription au voyage. 
 
Long-courrier : 
Par « Long-courrier », on entend les voyages à destination des pays non listés dans la définition «  Moyen-
Courrier ». 
 
Maladie 
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 
 
Maladie grave 
Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la 
délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du ma lade et impliquant la cessation de toute 
activité professionnelle ou autre. 
 
Maximum par événement 
Dans le cas où la garantie s’exerce en faveur de plusieurs assurés victimes d’un même événement et assurés aux 
mêmes conditions particulières, la garantie de l ’assureur est en tout état de cause limitée au montant maximum 
prévu au titre de cette garantie quel que soit le nombre des victimes. Par suite, les indemnités sont réduites et 
réglées proportionnellement au nombre de victimes. 
 
Membres de la famille 
Votre conjoint de droit ou de fait ou toute personne qui vous est liée par un Pacs, vos ascendants ou descendants 
ou ceux de votre conjoint, vos beaux-pères, belles-mères, frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou 
partenaire concubin d’un de vos ascendants directs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles, ou ceux 
de votre conjoint. Ils doivent être domiciliés dans le même pays que vous sauf stipulation contractuelle contraire. 
 
Moyen-courrier :  
Par « Moyen-courrier », on entend les voyages à destination de l’Europe et des pays du Maghreb. 
 
Nous organisons  
Nous accomplissons les démarches nécessaires pour vous donner accès à la prestation. 
 
 
Nous prenons en charge  
Nous finançons la prestation. 
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Nullité  
Toutes fraudes, falsifications ou fausses déclarations et faux témoignages susceptibles de mettre en œuvre les 
garanties prévues à la convention, entraînent la nullité de nos engagements et la déchéance des droits prévus à 
ladite convention. 
 
Objets précieux 
Perles, bijoux, montres, fourrures portés, ainsi que tout appareil de reproduction du son et/ou de l'image et leurs 
accessoires, fusils de chasse, matériel de pêche, ordinateurs portatifs. 
 
Pandémie 
Epidémie qui se développe sur un vaste territoire, en dépassant les frontières et qualifiée de pandémie par 
l ’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) et/ou par les autorités publiques locales compétentes du pays où le 
sinistre s’est produit. 
 
Pays méditerranéens  
Bosnie Herzégovine, Monténégro, Albanie, Turquie, Syrie, Liban, Israël, Palestine, Egypte, Lybie, Tunisie, Algérie, 
Maroc. 
 
Quarantaine 
Isolement de la personne, en cas de suspicion de maladie ou de maladie avérée, décidée par une autorité 
compétente locale, en vue d’éviter un risque de propagation de ladite maladie dans un contexte d’épidémie ou 
de pandémie. 
 
Sinistre 
Evénement à caractère aléatoire de nature à déclencher la garantie du présent contrat. 
 
Territorialité  
Monde entier. 
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ARTICLE 2 – DESCRIPTION DES GARANTIES D’ASSURANCE 
 
1 / BAGAGES  
 
Nous vous garantissons, à concurrence du montant indiqué au Tableau de Garanties, vos bagages, objets et 
effets personnels, emportés avec vous ou achetés en cours de votre voyage, hors de votre l ieu de résidence 
principale ou secondaire en cas de : 
 - vol, 
 - destruction totale ou partielle, 
 - perte pendant l 'acheminement par une entreprise de transport. 
 
 
QUELLES SONT LES LIMITES DE NOTRE GARANTIE ? 
 
Pour les objets précieux, la valeur de remboursement ne peut en aucun cas excéder le montant indiqué au 
Tableau de Garanties. 
 
En outre, les objets énumérés ci-dessus ne sont garantis que contre le vol caractérisé et dûment déclaré comme 
tel à une autorité compétente (police, gendarmerie, compagnie de transport, commissaire de bord, etc...). 

➢ Le vol des bijoux est garanti UNIQUEMENT lorsqu’ils sont placés dans un coffre de sûreté ou lorsqu’ils 
sont portés par vous. 

➢ Le vol de tout appareil de reproduction du son et/ou de l 'image et l eurs accessoires  est garanti 
UNIQUEMENT lorsqu’ils sont placés dans un coffre de sûreté ou lorsqu’ils sont portés par vous. 

 
Si  vous utilisez une voiture particulière, les risques de vol sont couverts à condition que vos bagages et effets 
personnels soient contenus dans le coffre du véhicule fermé à clef et à l 'abri de tout regard. Seul le vol par 
effraction est couvert. 
 
Si le véhicule stationne sur la voie publique, la garantie n'est acquise qu'entre 7 heures et  22 heures. 
 
CE QUE NOUS EXCLUONS 

 
Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties sont également exclus :  
 

 Le vol des bagages, effets et objets personnels laissés sans surveillance dans un lieu public ou 
entreposés dans un local mis à la disposition commune de plusieurs personnes, 

 Le vol de tout appareil de reproduction du son et/ou de l'image et leurs accessoires  lorsqu'ils n'ont 
pas été placés dans un coffre de sûreté fermé à clef, alors qu'ils ne sont pas portés, ce qui implique 
de fait que ces appareils ne sont pas garantis lorsqu’ils sont confiés à une compagnie de transport 
quelle qu’elle soit (aérienne, maritime, ferroviaire, routières, etc…), 

 L'oubli, la perte (sauf par une entreprise de transport), l'échange, 
 Le vol sans effraction dûment constaté et verbalisé par une autorité (police gendarmerie, compagnie 

de transport, commissaire de bord, etc…), 
 Les dommages accidentels dus au coulage des liquides, des matières grasses, colorantes ou 

corrosives et contenus dans vos bagages, 

 La confiscation des biens par les Autorités (douane, police), 
 Les dommages occasionnés par les mites et/ou rongeurs ainsi que par les brûlures de cigarettes ou 

par une source de chaleur non incandescente, 

 Le vol commis dans tout véhicule ne comportant pas un coffre, 
 Les collections, échantillons de représentants de commerce, 
 Le vol, la perte, l'oubli ou la détérioration des espèces, documents, livres, titres de transport et cartes 

de crédit, 




